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D A moitié prix?—R. Oui. Cet article ne serait pas fabriqué pour être 
vendu a perte.

M. Heaps:
D. Qui fixe le prix?—R. Le vendeur et l’acheteur entre eux 
D. Le prix est fixé de consentement mutuel?-R. Oui, c’est un prix convenu 

entre eux Ils tombent d accord sur un prix. L’acheteur veut acheter à un prix 
très bas, et le vendeur veut vendre-dans ce cas il vend évidemment sa marchan
dise presque pour rien. Il est évidemment à court d’argent.

M. Factor:
m C?e ,!î f1 nl VOulait Pas vendre?-R. Il aurait certaine-
XbieSÏÆn'SS. banqUe' « a — ‘ —t d’argent. Ce sera 

M. Kennedy (Rivière-la-Paix) : Ces ventes 
M. Sommerville: Oui, dans chaque cas

se rattachent-elles aux annonces?

M. Young:
D. Ce mobilier avait-il une mauvaise ,, ,

raison qu’on n’a pu le vendre?-R Je nc rhr^ ’ °U,etait"Ce P°Ur qflqUe au*re 
fiers en parfait état sont vendus à ce nrK 1 ^ Beau?ouP de,ces mob,i-
fabricant a plus de marchandises que dW ! T? ’ ?2rSqUe le

D. Il en a fabriqué plus qu'il ne peutfn L ^ kS ®acr,lfieifi
rasser. N’est-ce pas?-R. C’est une des ra? ^ 6 11 est tenu de s en debar"

M. Sommerville:
D. Ou c’est peut-être un échantillon ™ u-i- 0 t. t, ^ teur se présente. °n de m°bilier?—R. Peut-etre et un ache-
D. L’item en question est un mobilier u* 00n„ ?. ~ , ,Les matières premières ont coûté $89 75- i„ -s lf; a dm®f. de neuf morceaux. 

$64.60; le total des frais généraux à $40 u am-'d ?Uvre dirJecJte s est, ™ontee ? 
$194.35; les frais commerciaux à $58- pn? d,e revi.en^ de la fabrique a
$252, et ce mobilier a été vendu $132 15 r Jf** de reviant a la. ^brique de 
des matières premières de $89.75 et de «nf compares au prix de revient 
montrent la perte qui en résulte, à combien U , Çour la main-d’œuvre directe, 
revient des matières premières et de la main Gte veadu au-dessous du prix de

M. Heaps: Le meme pourcentage de fraie ^ .
item comme sur celui-ci? generaux est-il impute sur tous les

M. Sommf.rville: Apparemment, dans la bbrique en questio„.

M. Young:
D. Avez-vous enquêté sur les frais généraux dans ces fabrioues?- 

J ai fait une enquete sérieuse sur tous les frais srémC a q é '•

de fabriques. generaux dans un certai
D. Et vous faites un rapport là-dessus aussi?
M. Sommerville: Oui.

R. Oui. 
certain nombre

M. Sommerville:
rwtDn£anVUX Tli1TeA’ le bordereaU de Paye montre une situation analogue.
£hrn?dq v danS le h0JdtTT qUf V°US aV? devant vous, dans le cas des 26 
fabriques. Vous avez vérifié les salaires, n est-ce pas?_R Oui
llv„ Dn,uLrmbre mT? dlemPloyés est indicïué ici. 'Puis, je vois “M”, “B” et 

h . Qu est-ce que cela?—R. Hommes, garçons et femmes.


